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Pour  compter du 1er Janvier 2013, le tarif de prise en charge des frais de cantine scolaire des enfants allocataires du Régime des Salariés, du Régime 
des Non Salariés et du Régime de Solidarité de la Polynésie Française au titre du remboursement aux cantines scolaires, s'effectuera sur les bases 
suivantes :

- 85 Fcfp par jour et par enfant allocataire pour les écoles de Tahiti,

- 95 Fcfp par jour et par enfant allocataire pour les écoles des autres îles.
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